
 

 

FLASH ECOLES OSTIC DU 12 DECEMBRE 2024 

  

 

Formations syndicales et RIS 
Cliquez ICI pour avoir le planning des formations syndicales et des RIS du second semestre du SE-UNSA. 

Nos formations syndicales sont réservées à nos adhérents. 
 
 

Participation santé de l’employeur : l’UNSA Éducation demande son 
doublement à 30€/mois 
Depuis 2022, un premier pas de l’employeur public a été fait pour participer à notre complémentaire 

santé, avec le remboursement forfaitaire mensuel de 15€. 

Cette mesure est une mesure temporaire, qui devait s’appliquer jusqu’à ce que l’employeur finance la 

moitié de notre complémentaire santé collective au 1er janvier 2025. 

Sauf que… sa mise en œuvre a été décalée en septembre 2025… puis au 1er janvier 2026… et maintenant 

en avril 2026. 

Pour en savoir plus, clique ICI 

 

Forfait mobilité durable 2024, vous avez jusqu’au 31 décembre pour 
faire votre demande ! 
Le forfait mobilité durable permet aux agents de l’État qui font le choix d’un mode de transport alternatif 

et durable de bénéficier d’un forfait allant jusqu’à 300 € par an au titre de leur déplacement entre leur 

domicile et leur lieu de travail. 

Le formulaire de demande est accessible uniquement via la plateforme Colibris. 

Pour en savoir plus, clique ICI 
 

 
Pour toutes vos questions, notre équipe se tient à votre disposition. 
Renseignements, aide, soutien, conseil défense : le SE-UNSA vous accompagne au quotidien ! 
Le trombinoscope du Premier degré, à découvrir ici 

 

C'est le début de l'année, le bon moment pour adhérer ! 
Je le fais ici 
 
 
Mauricia DAUBIGNEY, Secrétaire Ecole 
Éric DIJOUX, Secrétaire général 

https://docs.google.com/document/d/15ToO2G8wX7SYWslfy3IYn4WS0csShiwuV15TvlSJtSU/edit?usp=sharing
https://www.unsa-education.com/article-/participation-sante-de-lemployeur-lunsa-education-demande-son-doublement-a-30e-mois/?nowprocket=1
https://www.unsa-education.com/article-/forfait-mobilite-durable-2024-vous-avez-jusquau-31-decembre-pour-faire-votre-demande/
https://envoi974.com/c.php?ec=2&l=gomEqHmtfmhj&i=ZGRpl2aUaWpm&t=ZA&e=oJWr1pnGmphhpdOlkaKZpMOd0V%2BW0qA&u=m6iq1KOdYGaXos6olZCZptGb0ZZhxqKhk8qeo5xjx5FkhZDTgJx3m56fq4Nd1n96y421fqWZfJa2u2qIqXWk3KJjrM2V2nCspqCipZjDpKDQmw&v=10
https://envoi974.com/c.php?ec=2&l=gomEqHmtfmhj&i=ZGRpl2aUaWpm&t=ZA&e=oJWr1pnGmphhpdOlkaKZpMOd0V%2BW0qA&u=m6iq1GqSYKqnkdmlXsegrdGdnmhnkZaj0ZOYbWWky9JymZmhYomddJqf0nehqp+ryKHNm1nMcI6rtqSljofGu4qgoYqkoIt4WZWioXq5pGjSoqyeo8ubpMizoaKYf73SgIOalIaOiGekcYunbc9ooNNlsICXvHqV1dRur56jm8aZpoSnntudYpxhv6Ka2pWgxo7VY52Ull/T03+dhaPWypmka9mXiad0ZGA&v=10


 

 


	Nos formations syndicales sont réservées à nos adhérents.

